
CONTRAT DE TRAVAIL SANS PÉRIODE D’ESSAI

Lieu : Date :

Identification de l’Employeur :

Dénomination / Raison sociale :

Adresse du siège social :

Numéro SIRET :

Représenté par :

Identification du Salarié :

Nom et prénom :

Adresse :

Date de naissance :

Lieu de naissance :

Nature et durée du contrat :

Type de contrat : Contrat à durée indéterminée (CDI)

Date d’entrée en vigueur :

Fonction et lieu de travail :

Fonction :

Lieu de travail :

Rémunération :

Montant brut mensuel : EUR

Mode et date de paiement :

Durée du travail :

Horaire hebdomadaire :

Travail de nuit / dimanche :

Congés payés :

Conditions légales applicables

Clauses spécifiques :

Clause 1 – Absence de période d’essai

Le présent contrat est conclu sans période d’essai. Le salarié est considéré comme pleinement intégré dès la date

d’entrée en vigueur.

Clause 2 – Obligations du salarié

Le salarié s’engage à respecter le règlement intérieur, à exécuter les tâches confiées avec diligence, et à respecter les



consignes de sécurité et confidentialité.

Clause 3 – Durée et rupture du contrat

Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. La rupture se fera conformément aux dispositions légales et

conventionnelles en vigueur, par l’une ou l’autre des parties.

Clause 4 – Confidentialité

Le salarié s’engage à ne divulguer aucune information confidentielle relative à l’entreprise pendant et après la durée du

contrat.

Clause 5 – Propriété intellectuelle

Les créations réalisées dans le cadre du travail appartiennent exclusivement à l’employeur.

Clause 6 – Non-concurrence

Le salarié s’engage à ne pas exercer d’activité concurrente susceptible de nuire à l’entreprise pendant une durée et un

périmètre déterminés.

Clause 7 – Formation

L’employeur pourra proposer au salarié des formations nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

Clause 8 – Prévoyance et mutuelle

Le salarié bénéficie des dispositifs de prévoyance et mutuelle conformément aux accords d’entreprise ou à défaut à la

réglementation applicable.

Clause 9 – Modification du contrat

Toute modification du présent contrat devra faire l’objet d’un avenant écrit signé des deux parties.

Clause 10 – Litiges

En cas de litige relatif au présent contrat, les parties s’efforceront de trouver une solution amiable avant toute action

judiciaire.

SIGNATURE DE L’EMPLOYEUR SIGNATURE DU SALARIÉ

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://juridique-travail.com/modele-de-contrat-de-travail-sans-periode-d'essai/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://juridique-travail.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle

https://juridique-travail.com/modele-de-contrat-de-travail-sans-periode-d'essai/
https://juridique-travail.com
https://juridique-travail.com

